
S’appuyer uniquement sur une optimisation de l’enveloppe urbaine existante pour permettre un
développement démographique raisonnable permettant de conforter les équipements
communaux, et accompagner cette dynamique par des aménagements adaptés

Préserver un cadre de vie de qualité

Le PLU est composé de 5 pièces, dont deux d’entre elles sont finalisées.

La première phase a consisté en la rédaction d’un diagnostic territorial, document qui permet de faire un bilan des
problématiques et de dégager les principaux enjeux de la commune. Le diagnostic traite de diverses thématiques
comme la démographie, l’habitat, l’économie, les caractéristiques du territoire, l’environnement et ses contraintes, les
risques, le patrimoine paysager et architectural, le bilan PLU actuel, les « dents creuses » du tissu urbain, la
consommation d’espaces sur les 10 dernières années, la ressource en eau et les réseaux, etc. Ce document n’est pas
figé et à vocation à être complété ou mis à jour au cours de la procédure.

La deuxième phase a reposé sur l’élaboration du projet d’aménagement et de développement durables (PADD), réalisé
à partir des leviers identifiés dans le diagnostic, des opportunités et de la volonté municipale. Le PADD est la pièce
centrale autour de laquelle s’articulent tous les documents du PLU, et constitue le projet de territoire de la commune à
l’orée d’une dizaine d’années. 

Une seconde réunion publique a eu lieu le mercredi 10 avril 2024 à 18h00 au foyer, rue du Valadas, 30190 Sauzet.
Cette rencontre a été l’occasion de rappeler rapidement la procédure et le contexte réglementaire déjà présentés lors
d’une première réunion publique (le 21 juin 2023), puis de présenter la synthèse du diagnostic ainsi que les orientations
et objectifs retenus dans le PADD.

Les orientations retenues sont les suivantes :

Avancement du PLU

Nous rappelons par ailleurs qu’un registre est toujours à votre disposition en mairie afin de recueillir vos différents
avis et doléances sur le futur PLU, qui peuvent aussi être envoyés par courriel ou courrier (mentionner dans l’objet «
concertation dans le cadre du PLU »).

L’ensemble des documents relatifs à cette rencontre et au débat du PADD sont disponibles sur le site internet de la
mairie, ou consultables en mairie.

Les étapes du PLU 

Lancement du
PLU

Phase de
diagnostic 

Réalisation du
rapport de

présentation

Projet
d’Aménagement et
de Développement
Durables (PADD)

Orientations
d’Aménagement et
de Programmation

(OAP) Annexes

Arrêt, enquête
publique 

Approbation

Règlement écrit et
graphique 

Par délibération n°3-2023 en date du 31 janvier 2023, le conseil municipal de Sauzet a décidé de prescrire la révision
générale du plan local d’urbanisme (PLU) sur le territoire communal, de définir les objectifs poursuivis ainsi que les
modalités de concertation.

L’avancement de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ? 
Commune de Sauzet

Le PADD doit faire l’objet d’un débat en conseil municipal à minima 2 mois avant l’arrêt du projet de PLU. Le PADD peut
faire l’objet d’un ou plusieurs nouveaux débats si des modifications substantielles sont réalisées. Les élus ont débattu le
PADD ce 21 mai dernier. 


